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EXPOSITION TEMPORAIRE 2027  
 
Durée de l’exposition : début avril à début novembre 2027  

Dépose de pièces : Les pièces doivent arriver sur le site entre janvier et début mars 2027  

Retrait des pièces : de novembre à décembre 2027. 

Dépôt des dossiers de candidature :  avant le 31 septembre 2026. 

1 seul dossier de candidature en format PDF compressé obligatoirement et envoi par mail  
 
Les éléments du PDF :  
 Coordonnées / Biographie / Présentation de la démarche créative actuelle. 
 Fiche descriptive des pièces ou projets pour l’exposition temporaire 2027 : 

maquettes ou visuels avec éléments techniques pour chaque proposition : titre, 
dimensions ; poids et matériel à prévoir pour mise en exposition (sur socle, 
rétroéclairage, suspension, etc.).  

 Si projets sur maquettes, il sera demandé aux artistes retenus d’engager le travail de 
création pour respecter le calendrier de dépose des pièces pour l’exposition.  
 

Modalités de prêt 
 
A la charge des exposants retenus :   

 Dépôt et reprise des pièces 
 Envoi de photos JPEG HD / Eléments descriptifs et techniques complémentaires pour 

la scénographie, les supports de communication et le travail de médiation  
 
A la charge du Musée du Vitrail de Grand Poitiers :  
 Assurance des pièces sur site du dépôt à la reprise  
 Droits de monstration pour la durée du prêt  
 Forfait pour défraiements des frais de déplacement dépôt / reprise  

 
Le Musée du Vitrail propose aux exposants de mettre leurs créations en vente. Les prix seront 
indiqués aux visiteurs dans l’espace d’exposition. Dans le cas d’une demande d’achat ou 
d’informations complémentaires, le Musée met en lien l’acheteur avec l’exposant concerné. 
Les œuvres seront disponibles, une fois l’exposition terminée.   
  
Adresse électronique pour l’envoi du dossier de candidature : 
clarisse.babu@grandpoitiers.fr 
 
Pour toutes demandes d’informations complémentaires :   
Clarisse Babu  
05 49 01 19 65  
 
 


